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Le PRESIDENT: J'appellerai l'a:ttent;in
de d'honorable sénateur sur le fait qlu'il n'a
pas.'e droit de révoquer en doute une asser-
tion faite par l'honorable leader du Gou-
viernement dans cette Chambre-ci eanýs être
en mesure de prouver que l'honorable mni-
nistre est dans l'erreur. A -moins qu'-il ne
prouve el'a, il n'a ,pas le droit de lui attri-
buer une erreur.

L'honorable M. CLORAN: C'est là une
attitude étrange à prendre 1jour le prési«denit
d'un comité. Je fais ici une déclarationî
dont je suis r-esponsable.

Le PRESzIDEN¶' DU COMITE: Vous n'a-
vez pas le'droit de faire cela.

d-Ie'ai-atioii et ne Jl'a-t-il pas rappelé à l'or-

L'honorable sir MAC'KENZIE BOWELL:
Il n'a pas dit cela.

'lIjoniolmlle M. CLORAN-,: Oui, il l'a dit.
L'onralesir MACKENZIE BOWELL:

Je n'a; pas compris qu'il avait dit cela.
L'honorab-le M. BEIQUE: Le présidenît

oublie que le leader du Gouvernement n'a
pas parlé d'une chose qu'il connaissait per-
sonnellement. Je suppose qu'il a voulu
faire comprendre que quelqu'un lui av'a-t
appris qu'unîe pareille chose avait été dite.
Si l'honorable sénateur était prêt à <lire

Uhocraie . CORA: L prsidntqu'il. avait été témoin d'une pareille co n-
ii'a pas le droit de demander plus que ce jenilacoesrtdiéet.
sais, à savoir que sir Wilfrid Laurier n'a Le PRESIDENT: L'honorable leaider dujamais fait une telle admission. Ce n'es.t Gouvernenment a fait une assertion, et je nepas moi ;ui dois amener ici sir Wilfrid Lau- crois pas que l'honorable sénateur de la di-Fier. Mais je fais cette déclaration. vision Victoria (l'honorable M. Cloran)

L.e PRESIDENT: Je maintiens nma déci- avait le droit de dire qu'h lie dI:z'i-t pas
à 1*effe qu l'hnorale énatur ' rai sans être en mesure de prouver qu'il se~o àl'-fetqu lhoorbl snaeu n~ roîmai.C'estceqejaprtnuPas le-drc.'t de faire une pareille assertion; cempit qu 'ipéeîl

il n'a paz ýe droit de contredire l'assertioin L'honorable MU. DAVID: J'aimerais quequ'a fate :'lîororable leader du Gouverne- le leader dé la Chambre se rapptlâlýt quenient e:n 'z tre en miesure de prouver que pafos dani- 'e Sénîat, son aig oumentationi,cette asz,' tioii est inexacte, a1 é~si for-te et qu'il a si lbcii exposé sa
caduse ,ýue j'ai été porté à l'approuivei. QuanîdL'Ihonor-1 h>'e M-%. DANDURAND: Le presi- il ne plaidte pas bien -sa causýe. c'E-t quandIdent mie reriiiettra-t-i1. .. ~ ~ ~ '4p( a(~(UIii~(

Liion ~a -.NI . CLORAN: J ai un niot à toujours il ive convainc e. _'i. an ndire en rý>ioiiFe à cela. Le leader du Gou- nuyer le Gouvernioeet qn'îlsa u-auze eýtvé'eî nien, n'avait pas le droit de faire l'as- bonne. J,'en pel à son il sgîeu a SseLrtion oua faite. Pourquoi. ne l'--lo ineie. parce qu'il est doué (le l'C.licouilpas rappe-, à l'ordre? (le lozique, et je lui dema:nde s'il n'est iuao
Le PREýIDENT:C*est ne aute ques illoc''jne (le lireýtendre que I 'nue,-niienit;tirailio.ePIEDET Cetueatejus de la reprilentation des prov'inces dans le

Sénat devrait avoir lieu avant ';îcîntiL'lionorâ'0.e --N. CLORAN: Quand il a dit tioxi de la re-urié.entat:in dans la Chiambrîeque sir W:Mrid Laurier avait fait (les con- des coîniîuneS.cessions à M.« Bordeiî pour permettre que La représentation dans le Sénat est lace biEl eûi: limmédiatemient son effet et par- conséquence de la représentation dans lamît d'auLz:nentepr la représentation dans le Chambre des commun-es En tout cas, jeSénat sans l'approbation de la Chambre, le sou-mettrai à l'honorable leader de la Cham-leader du Gouvernement ne prouva point bre cette proposition-ci. *Si lis pronvincesson ass-ert:ýon. 'étaient pas représentées dans la Chambre
L'honorable M. MURPHY: Il n'était pas des 'tcommunes, l'honorable leader préten-obligé de le fair'e. dr-ait-P que ces provinctes pourraient être

repr6c-entées dans le Sénat? Pourquoi ceLimonorable M-%. CLORAN: Et pourquoi v bull a-t-il été présenté danis le P.arlenient?serais-je obligé lorsque je révoque en doute Parce qu'il peut être fait une nouvelle re-son assertion? Doit-il v avoir ici deux poids présentation basée sur la population; parceet deux -mesures? Pourquoi le président n'a- qu'après Ze dernier receneement les provin-t-il nas rappelé à l'ordre le leader du Gou- ces ont le droit d'avoir plus de xepréseri-verneeneiî- A mîon avis, c'était outrager si' tants. L'honorable leader de la ChambreW'i!frid Laurier que de faire une pareillme prétendra-t-il que s'il n'y avait pas de ra-déclarat:o: de- Itle pays. P'our-quoi le maniement le Gouvernement aurait songépi'ésident nî'a-t-il pas mévoqu-é eîî doute sa à augmenter la représentation de ces pro-
L'hon. 31. CLORAN.


